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Politique de defense

Vers l'armee virtuelle:

Le concept defensif
des longues periodes de paix (1)

Le principe de l'armee de garnison et de son pendant, le principe de milice et l'obligation de servir de

tres nombreuses annees, coutent tres cher en ressources humaines, en economie, en finance et en

Services. Pendant les longues periodes de paix, il est justifie de vouloir diminuer la presence de l'armee.

Des lors, le probleme, qui se pose, est de pouvoir evaluer et antieiper la menace militaire exterieure.

Ceci afin d'operer une reduction de l'effectif des forces armees, sans pour autant en diminuer

l'efficacite.

Lt-col Henri Siegenthaler

La resistance ä diminuer les

effectifs. l'armement et la

logistique peut se justifier en in-

voquant le temps necessaire ä

leur reconstitution et leur
instruction. Le concept de l'armee
virtuelle repond ä ces
arguments. Son principe consiste en

une diminution drastique de la

presence physique de l'armee.

pour que cclle-ci soit utile
economiquement et financierement,

en lui conservant toutefois

son encadrement et en eta-
blissant une planification precise

de l'approvisionnement de

son armement et de sa logistique.

En tenant compte des

developpements les plus efficaces
et de l'evaluation previsionnel-
le de la menace militaire. l'armee

pourra etre rendue
operationnelle «ä la demande». La
conscription generale n'est pas
mise en cause par ce Systeme.

I. L'armee doit etre
adaptee d la menace
effective

La Situation politico-militaire
en Europe s'est modifiee

depuis la fin de la Deuxieme

Guerre mondiale. Les nationa-
lismes et les imperialismes,
auxquels il fallait faire face et

qui conduisirent aux conflits
passes, disparaissent au profit
d'une volonte de coUaboration

et de paix. L'Europe,
jusqu'ä l'Oural et au-delä, cherche

ä stabiliser son economie.
son agriculture. ses services par
des echanges sous toutes
formes. II semble que les nations

europeennes se sont rendues

compte que la prosperite des
Etats et des individus s'aequic-
re plus avantageusement par
l'echange, l'acces de tous ä la
formation et l'egalite economi-
co-sociale, que par la guerre.
La fin de la colonisation. l'acces

des peuples ä l'independance
et l'obligation de la respecter,

exigee par les organisations
internationales, rend l'usage de
la force armee obsolete dans
la resolution des problemes
internationaux.

Beaucoup de territoires, ha-
bites par diverses ethnies, n'ont,
malheureusement. pas encore
trouve leur stabilite politique.
Liee ä des interets economiques,

cette Situation peut etre
ä l'origine de conflits graves,
quoique compartimentes.
Cependant, la volonte de la majo¬

rite des peuples europeens ä se

developper par la coUaboration
rend la generahsation de guerre
negligeable.

Risque mineur de guerre
La Suisse se situe au centre

d'une communaute economico-
militaire, qui rassemble plus de
350 millions d'habitants desi-
reux de s'unir et de se developper

en une communaute
pacifique. Depuis 2002. celle-ci est
egalement en union monetaire
gräce ä l'unification de la monnaie

et la reglementation des

echanges. La volonte populaire
des nations europeennes se

dirige vers la Cooperation
internationale, non plus vers les na-
tionalismes ou le cloisonnement.

Cette Situation de paix
permet aux minorites ethniques
qui, jusqu'ici. etaient noyees
dans un systeme d'unite
etatique, d'avoir la possibilite et le

temps de faire revivre leur
identite et leur eulture. Pour
ces ethnies, il ne s'agit non pas
de sortir de la communaute
europeenne de paix. mais seulement

de developper leur
personnalite, de la faire accepter
dans le cadre d'une nation. Ceci

sans combattre la volonte
d'union et de paix. qui desa-
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vantagerait de toute maniere
leurs aspirations.

Dans le contexte present, il
est improbable que l'une des

puissances majeures, faisant
Partie de la communaute
europeenne, decide d'entreprendre
une action militaire contre un
autre pays europeen. La volonte

est d'eviter que les lüttes
ethniques ne degenerent, de les
traiter plutöt par la negociation.
Le principe de defense du territoire

des la frontiere est devenu
desuet, car toute defense
economique. politique ou militaire
d'un pays commence en dehors
de ses limites territoriales. La
defense des voies de communication

et des sites
d'approvisionnement ne peut plus se faire

ä proximite des frontieres.

La Suisse, en tant que tres
Petite nation, a choisi le seul
r°le qui lui etait donne de jouer,
durant pres de 150 ans. Des
Personnalites comme Henri
Dunant et le general Dufour y ont
contribue. Ce röle est humanitaire

et le seul oü la Suisse
possede encore un monopole.

J^e armee, oui!
Mais laquelle?

Aujourd'hui, le röle de l'ar-
¦^ee de notre petit pays, bien
satelHse dans la communaute
europeenne, est extremement
reduit. II consiste en le main-
•en de l'ordre, une täche sim-

P e et facile dans un pays tres
fmocratique, l'empechement
.Un improbable raid strate-

8'que ou d'une action terroriste
Majeure toujours possible.

La defense de la Suisse de-
mande Peu de moyens, mais qui.
^utefois, se doivent d'etre effi-
saces; Notre pays a pour mis-
''°n internationale de mainte-
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Vit la Situation politico-militaire de la Suisse. de gros effectifs ne
sont plus necessaires...

nir les axes de communication
ouverts. Tel fut son röle, durant
les grandes periodes de
nationalisme et durant les periodes
de guerre mondiale. qui en fit
l'objet de sa neutralite armee,
souhaitee par les puissances
etrangeres, et correspondant ä

sa volonte pacifique de non-
ingerence.

Impossibilite de renoncer
ä une force armee

Peut-on. par cette analyse.
oublier l'histoire? Certes non.
car tout est sujet ä changement.
Le röle du gouvernement est
aussi d'evaluer l'evolution des

idees, de la politique. des

divers bouleversements, afin de

prendre les mesures necessaires

pour conserver ä la nation
sa perennite. Le maintien de
l'armee est un des devoirs
gouvernementaux. L'armee est une
assurance et une dissuasion. La
volonte de maintenir.
d'augmenter ou de diminuer une force

de frappe depend de

I'ampleur de la menace militaire

exterieure et de l'imminence de

celle-ci. du temps necessaire
ä sa concretisation et de
l'ensemble des moyens actuels
existants pour l'ecarter.

La menace ne peut jamais
etre totalement exciue. Ainsi, le

gouvernement doit garder ä

disposition un moyen d'agir
rapidement et intelligemment. Ce

moyen doit etre adapte au danger,

effectif et limite ä ce seul

danger. de fagon ä ce que
l'ensemble du pays. en particulier
son economie, n'en souffre

pas. II est, en effet, illusoire de

conserver une armee hautement

sophistiquee et extremement

coüteuse. C'est prendre le

risque de deslabiliser les reserves

financieres et humaines du

pays, d'empecher son developpement

ou de suivre le pas du

developpement des autres
nations. II n'est ni supportable de

renoncer ä la force armee pour
maintenir notre independance.
ni supportable de conserver
une force armee ä un niveau tel
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qu'il mettrait inutilement en peril

notre developpement economique,

culturel et scientifique.

Constituer une armee
prend du temps

Reconstituer une armee, en

partant de rien, est une täche

tres difficile, qui demande beaucoup

de temps, de moyens et
d'aides exterieures. Celles-ci,
tot ou tard, devront etre payees
d'une maniere ou d'une autre.

Durant les longues periodes
de paix, il n'est guere judicieux
de conserver une armee dans

son niveau d'engagement en

prevision d'agressions exterieures

possibles car, pour que cette

armee soit credible aux yeux
du monde, il faudrait qu'elle
soit constamment modernisee,
sophistiquee, suivant le

developpement des armes modernes.

De plus, cela exigerait
l'immobilisation de grands

moyens financiers et d'une grande

part de la population active.
A la longue, cette Situation,
financierement, deviendrait in-
soutenable et conduirait tot ou
tard ä son abandon, sous la

pression des aspirations
sociales en temps de paix.

Supprimer l'armee purement
et simplement est tout aussi

impensable, car sa remise sur

pied demanderait du temps et
de l'energie, dont on ne disposerait

pas au moment oü la
menace se ferait sentir. Si

l'infanterie peut etre formee en
deux mois, il en va tout autrement

concernant la realisation
d'un concept defensif, la
fabrication et l'achat d'un armement

specifique, la formation
d'experts informes sur
l'evolution des armes et des
systemes de defense.

L'adage: «Si vis pacem, para
bellum (si tu veux la paix,
prepare la guerre)» reste actuel.
Cette preparation peut se faire
de diverses fagons. II faut pouvoir

disposer en temps de paix,
en prevision de futurs conflits,
d'un concept de defense different

de ceux que l'on a connu
jusqu'ä present. Voici une
alternative au systeme actuel: la
creation de l'armee virtuelle.

II. Principe
de l'armee virtuelle

Le but de l'armee virtuelle
est de reduire drastiquement la

presence physique du personnel

et du materiel, mais de

conserver un groupe minimal de

cadres, d'analystes et d'experts
en economie, en armement et

en politique. En simplifiant, on

veut remplacer la presence en

armement et en personnel par
un travail intellectuel de
planification intense, execute par un

groupe de divers specialistes.
Ce travail permettrait de rendre

operationnelle l'armee en quantite

et en qualite voulues, lorsque

cela serait necessaire.

L'armee virtuelle n'est pas

presente physiquement, mais
eile est reelle et active dans sa

partie planificatrice et ses
cadres. Lorsque de longues periodes

de paix peuvent etre eva-
luees de nombreuses annees ä

l'avance, il n'est pas necessaire
de conserver une armee ä son
niveau operationnel.

Les conditions permettant de

rendre une armee operationnelle
sont connues. En premier

lieu, il s'agit d'evaluer la
presence. I'ampleur et la forme de
la menace militaire potentielle
et de determiner le temps
probable pour que de potentielle
cette menace devienne reelle.

En second lieu, d'estimer le

temps necessaire ä la mise sur
pied du personnel militaire ainsi

que du temps destine ä son
instruction.

Päf*1
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et l 'on reduit le contenu des arsenaux et des parcs.
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Les infrastructures logistiques peuvent, elles aussi, etre «de-
Sraissees»!

En dernier lieu, il s'agit d'e-
valuer et de s'assurer la possi-
uilite industrielle de creer Far-
uiement et les moyens logisti-
lues specifiques necessites par
¦a menace qui se presente, leur
Produetion, leur achat et l'assurance

de leur approvisionnement.

'in des armees de garnisons
Les garnisons ont, non seulement,

pour mission de mainte-
nir operationnelles des forces
armees qui, ä tout moment,
Peuvent etre engagees dans
Un conflit, mais encore de
maintenir en etat d'engagement
f materiel. la logistique et
armement.

Le principe de garnison,
4U il soit constitue d'une armee
°nt la fonction est d'etre

e°nstamment presente et nean-
0|ns relativement inactive, ou
Principe de milice, qui pre-

0lt des periodes de repeti-
j°ns, peuvent etre abandonnes

urant les longues periodes de
tlx- Car les armees de garni¬

son et leur pendant, l'armee de
milice. convoquees ä intervalle
regulier, sont extremement
coüteuses en finance, en personnel
et en materiel.

Pour des raisons economiques,

il n'est pas possible de

posseder constamment la plus
grande armee possible en
prevision d'une menace militaire

exterieure fort improbable.
Trouver le juste milieu est
difficile. En effet, la mise sur pied
d'une armee prend du temps,
par la creation de ['encadrement,

l'achat et la produetion
de l'armement necessaire. le

temps d'instruction, l'etablissement

d'une doctrine de defense,

l'approvisionnement et la

garantie du remplacement du
materiel et des elements
logistiques.

Jusqu'ä present, l'armee de

garnison exigeait la presence
de tous ces cinq facteurs dans

le meme temps, comme si une
menace exterieure etait effective.

L'armee virtuelle permettra
de garder ces divers facteurs
sous forme planifiee en
determinant le temps dont dispose le

gouvernement, afin de prendre
les mesures necessaires ä realiser

ces facteurs, c'est-ä-dire les
rendre reels. II faut garder ä

l'esprit qu'il est possible d'e-
chelonner la mise ä disposition
du materiel et des moyens en
personnel necessaires, de l'en-
cadrement, de l'approvisionnement,

etc.

Le sens meme du principe de

l'armee virtuelle est que,
durant les longues periodes de

paix, tous les elements rendant
une armee operationnelle ne
doivent pas etre reunis
constamment et en meme temps. En

planifiant judicieusement leur
realisation. l'echelonnement de

leur produetion et de leur
realisation dans le temps est
possible, de maniere ä ce qu'elles
soient presentes ensemble au
moment oü la menace militaire
devient reelle.

L'economie faite par la
renonciation de la plus grande
partie de la presence physique
de l'armee (armement, logistique

et personnel) demande,

en contrepartie, un tres grand
travail intellectuel, qui pourra
etre effectue par un groupe
d'experts. Ceux-ci seront
reunis dans les divers etats-majors.

Cependant. il n'est pas

question de renoncer definitivement

ä la presence d'une
armee. Ce serait inacceptable. Le

concept d'armee virtuelle est

cree, afin de remplacer avanta-

geusement le systeme de garnison

actuel.

H. S.

(A suivre)
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